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« Appel à Projets LEADER » 

 

Date de clôture : 17 avril 2022 
 
 

 

Préambule : 
Dans le cadre de la dissolution du PETR du Pays de Saint-Brieuc, le GAL Pays de Saint-Brieuc a 
évolué en tant que GAL Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc Armor Agglomération en conservant 
le même périmètre d’intervention. 
 
Dans l’attente de la programmation Leader 2023-2027, une enveloppe complémentaire a été 
allouée au territoire du GAL pour la période 2021-2022, en prolongement de la programmation 
2014-2020. 
Le présent appel à projets vise à recenser sur le territoire du GAL, les opérations en préparation, 
compatibles avec la réglementation européenne, susceptibles de pouvoir bénéficier d’un 
financement Leader sur cette période transitoire. 
 
Le GAL Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc Armor Agglomération ainsi que l’autorité de Gestion 
s’engagent à respecter la confidentialité des informations contenues dans les dossiers remis par 
les candidats. 
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Contexte et objectif du programme LEADER 
LEADER (Liaison Entre Actions de Développement de l'Économie Rurale) est un dispositif européen qui 
soutient des projets pilotes en zone rurale. Son financement est assuré par le Fond Européen Agricole pour 
le Développement Rural (FEADER) associé à des contreparties nationales (Régions, Départements, 
Intercommunalités…). 
LEADER donne aux territoires un cadre propice à l’émergence de projets collectifs et de qualité grâce à une 
méthode ascendante. 
Au sein de chaque territoire, chaque Groupe d’Action Locale (GAL) accompagne porteurs de projets en 
cohérence avec les enjeux et les objectifs de sa propre stratégie. 
 
Le GAL Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc Armor Agglomération est piloté par Lamballe Terre & Mer pour 
le compte des deux collectivités. Il est constitué d’un Comité de Programmation, qui a en charge la sélection 
et la programmation des dossiers de subvention LEADER, ainsi que d’une équipe technique qui accompagne 
le Comité de Programmation dans la mise en œuvre de sa stratégie. La Région, qui est Autorité de Gestion, a 
en charge l’instruction et le paiement des subventions. 
 

1. Présentation des fiches actions du programme LEADER 
En lien avec la stratégie du GAL de favoriser les projets les plus innovants en cette fin de programmation, le 
présent appel à projet portera une attention particulière aux opérations répondant aux enjeux suivants1 : 
 

Fiche action 1 : Accompagner le vieillissement dans une logique de maintien à domicile des 
personnes âgées et d’anticipation de leurs besoins 
 
Fiche Action 2 : Accompagner l’épanouissement et les initiatives jeunesses à travers notamment 
la mise en place d’offres d’animations, de services ou de loisirs ou encore l’accompagnement de 
projets innovants menés par les jeunes 
 
Fiche action 3 : Renforcer le lien social et l’accès aux services essentiels dans une logique de 
rapprochement des générations et de développement de lieux de ressources et de 
rapprochement 
 
Fiche action 4 : Faciliter l’accès au territoire par la mise en accessibilité de celui-ci, à travers le 
développement des mobilités partagées et alternatives 
 
Fiche action 5 : Structurer et promouvoir les filières et ressources locales en veillant à la 
structuration et au développement des filières en lien avec les énergies renouvelables 
 

2. Périmètre du GAL de Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc Armor 
Agglomération 

Les territoires de Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc Armor Agglomération sont composés de 70 
communes pour 225 890 habitants. 
Pour autant, toutes les communes ne sont pas intégrées dans le périmètre du GAL : sont exclus les pôles 
urbains définis par l’INSEE (commune ou ensemble de communes présentant une zone bâtie continue et 
comptant au moins 2 000 habitants). 
Ainsi, les projets se réalisant sur l’une des sept communes suivantes ne seront pas éligibles au programme 
LEADER : Langueux, Plérin,  Ploufragan, Saint-Brieuc, Trégueux, Trémuson, Yffiniac.2 

                                                      
1 Voir annexe 1 pour plus de détails sur les fiches actions 
2 Annexe 2 
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3. Les bénéficiaires 
Sont éligibles les personnes physiques ou morales, publiques ou privées, telles que : 

 Les collectivités territoriales et leurs groupements 

 Les établissements publics (dont notamment GIP, SEM, syndicat…) 

 Les associations 

 Les entreprises 
 Les exploitants agricoles 

 
 

 

4. Les dépenses éligibles 
Pour être éligibles les dépenses doivent : 

 Être liées directement et exclusivement à l’opération 

 Être prévues dans le plan de financement du projet 

 Être conformes au décret fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans le cadre des 
programmes cofinancés par les FESI dont notamment : 

 
A. Dépenses de personnel direct : 

 Rémunérations brutes 

 Charges patronales 
 

B. Autres coûts directs en lien avec l’opération, dont : 

 Travaux 

 Acquisition ou location de matériel 

 Frais de missions : déplacement, hébergement, restauration 

 Frais de communication 

 Prestations d’études, de conseil et d’animation 

 Location de salles / d’espaces de conférence 
 

C. Coûts indirects, correspondant aux frais de fonctionnement internes à la structure : 
 Taux forfaitaire : 15% appliqués aux frais de personnel direct éligibles 

 
 

 

5. Dépenses non éligibles 
- Travaux de viabilisation (tous types de travaux de raccordements d'un terrain aux différents réseaux d'eau, 
d'électricité, de gaz, de téléphone et d'assainissement)3 
- Frais bancaires, financiers, de justice, et de contentieux 
- Rachat d’actifs ou d’actions 
- Amendes 
- Contributions en nature 
- Matériel d’occasion 
- Déplacements : les frais effectués par des agents avec des véhicules de service ne sont pas pris en compte, 
seuls les défraiements des véhicules personnels sont pris en compte. 
 
 

                                                      
3 Sauf pour la fiche action n°4, « Faciliter l’accès au territoire par la mise en accessibilité de celui-ci, à travers le 
développement des mobilités partagées et alternatives » où l’acquisition de terrain est éligible. 
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6. Conditions d’éligibilité à LEADER et à l’appel à projets 
 Avis du Comité de Programmation : 

L’opération doit bénéficier d’un premier avis d’opportunité favorable de la part du comité de programmation 
du GAL Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc Armor Agglomération pour pouvoir prétendre à une subvention. 

 Zone d’impact de l’opération : 
L’opération doit démontrer son impact au sein du périmètre du GAL Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc 
Armor Agglomération. 

 Double financement européen : 
Une dépense retenue dans le dispositif LEADER ne peut faire l’objet d’un autre financement européen. 
De ce fait, tout dossier faisant appel à un autre financement européen et/ou à la Dotation de soutien à 
l’investissement local DSIL, sera considéré comme inéligible. 

 Démarrage du projet : 
Tout commencement d’un projet avant le dépôt d’une « demande de subvention » auprès du GAL rend 
l’ensemble du projet inéligible au titre du programme LEADER. 
Le commencement  de projet est constitué par la signature de tout engagement juridique (devis, bon de 
commande, marché…). 

 Dépôt du dossier : 
Tout dossier déposé auprès du GAL après la clôture de l’appel à projets, soit le 17 avril 2022, pourrait être 
considéré comme inéligible. 

 Fin du projet : 
La date limite de fin de réalisation du projet est fixée au 31 décembre 2023. Toute demande de subvention 
FEADER-Leader pour un projet s’achevant au-delà du 31 décembre 2023 pourrait-être considérée comme 
inéligible. 
 
 
 
 

7. Principes de sélection 
Le GAL Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc Armor Agglomération se prononcera sur la base 
d’une procédure de sélection transparente et objective. 
La sélection des projets Leader se fera sur la base du respect des 3 critères de sélection suivants. Ces 3 critères 
sont obligatoires et sont complétés de sous-critères4 : 

 

 
 
Un critère est atteint lors qu’au moins 2 sous-critères sont remplis. 
 

                                                      
4 Cf : Annexe 3 - Clefs de lecture de la grille de notation 

CRITERE sous-critère

Géographique 

Thématique/ technologique

Organisationnelle/sociétale

Economique et financière

concertation en amont (élaboration du projet)

mise en réseau / partenariat

association dont usagers / bénéficiaires / habitants sur la mies en œuvre / la vie du projet

recueil et appréciation des besoins non satisfaits (dont notamment : Etude de définition du projet, 

questionnaire, sondage, analyse des besoins…)

plus-value et utilité en lien avec la stratégie du programme Leader

rayonnement du projet (dont notamment :géographique, qualitatif, quantitatif…)

INNOVATION

QUALITE DEMOCRATIQUE

ADEQUATION AUX BESOINS
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8. Modalités de financement 
 Montant global de l’appel à projets 

Le montant indicatif de FEADER dédié à cet appel à projet s’élève à 225 000 € (Deux cent vingt-cinq mille 
euros). Les subventions seront octroyées jusqu’à épuisement de cette enveloppe. Le montant sera revu au 
gré des évolutions de la maquette financière. 
 

 Le taux d’aide, plancher, plafond 
En fonction du porteur de projets, un minimum d’autofinancement sera demandé : 10% pour les associations 
ayant 1 emploi à temps plein maximum, 20% dans les autres cas. La subvention LEADER demandera du 
cofinancement public. Pour les établissements publics, l’autofinancement peut faire office de 
cofinancement. Pour les entreprises privées, il sera nécessaire d’avoir a minima un second financement issu 
du public pour pouvoir faire appel à de la subvention LEADER. 
Le plancher de la subvention LEADER est porté à 2 000 € pour les porteurs de projets associatifs et à 5 000 € 
pour tous les autres porteurs de projets. 
 
 
 

 

9. Calendrier de sélection 
Les dossiers reçus au GAL Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc Armor Agglomération avant la date de clôture 
de l’appel à projets, seront sélectionnés5 lors du Comité de Programmation du GAL. 
- Date d’ouverture de l’AAP : 17 février 2022 
- Date limite de réception du courrier de sollicitation et de la demande préalable6 par voie postale : 17 avril 
2022 
- Date prévisionnelle de passage du dossier en comité de programmation pour premier avis d’opportunité : 
+ 5 mois 
 

Les dates de passage en Comité de Programmation font l’objet d’une notification au candidat. Ainsi, il sera 
demandé aux porteurs de projets de présenter leurs projets devant les membres du Comité de 
Programmation dans le format suivant : 

 10 min de présentation 

 10 min de questions/réponses 

 10 min de débat lors duquel les porteurs de projets quittent la salle. 
 
Sont autorisés : 

 Les supports de type diaporama ou vidéo (dans le respect du temps de présentation de 10 min) 

 Les Elus des collectivités ou des associations pourront être accompagnés de techniciens et/ou 
collaborateurs lors des auditions. 

 
A la suite de ce passage, les décisions prises feront l’objet d’une autre notification au candidat. 
 
- En cas d’avis favorable lors du Comité de programmation pour opportunité, il appartiendra ensuite au 
porteur de projet de constituer son dossier de  demande de subvention avec l’appui de l’équipe du GAL. 
- Le dossier sera présenté une seconde fois en comité de programmation pour avis d’attribution, valant vote 
de subvention.7 
 

                                                      
5 Sous réserve de la transmission des pièces complémentaires jugées nécessaires à l’instruction d’éligibilité au 
programme LEADER. 
6 Voir, respectivement, les annexes 4 et 5 
7 Annexe 6 : Récapitulatif des différentes étapes d’un dossier LEADER 



   
 

        
 

6 
 

10. Procédure de candidature 
 Modalité d’envoi du courrier de sollicitation et de la demande préalable : 

Transmettre les documents à l’animateur du programme Leader par courrier8 via les coordonnées ci-
dessous : 

Lamballe Terre & Mer 
Service contractualisations 

A l’attention de Alexandre TAMBINI 
41, rue Saint-Martin 

CS 3002 - 22404 LAMBALLE-ARMOR CEDEX 4 

 

 Coordonnées de l’animateur LEADER afin de vous faire accompagner : 
Alexandre TAMBINI 
Tel : 06 67 18 24 14 // 02 96 50 94 78 
Mail : alexandre.tambini@lamballe-terre-mer.bzh 
 
 

11. Engagement des candidats 
Si le porteur est soumis aux règles de la commande publique, il doit joindre :  

 Selon l’avancement de la procédure de commande publique, les pièces de marché disponibles 
correspondant à chaque marché présenté au titre du présent projet. Une fiche récapitulative listant  
les « pièces commande publique » est disponible auprès du GAL pour identifier ces pièces. 

 Un argumentaire expliquant le motif : 
o en cas de marché(s) négocié(s) sans publicité ni mise en concurrence préalable (au titre de 

l’article 30 du décret 2016-360 relatifs aux marchés publics). 
o en cas de marché(s) exclu(s) des règles de la commande publique (au titre des articles 14 à 

20 de l’ordonnance n°2015-899 relative aux marchés publics). 
 
  

                                                      
8 A réception de ces éléments, Lamballe Terre & Mer édite un accusé de dépôt qui ouvre l’éligibilité des dépenses du 
projet. Il vous sera transmis également pour information. Cette ouverture à l’éligibilité ne fait pas office de subvention. 

mailto:alexandre.tambini@lamballe-terre-mer.bzh
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ANNEXES 

 
1. Fiches Actions 
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2. Listes et carte des communes bénéficiaires 

Lamballe Terre & Mer 
Andel Lamballe-Armor Pléneuf-Val-André Saint-Rieul 

La Bouillie Landéhen Plestan Saint-Trimoël 

Bréhand Lanrelas Plurien Sévignac 

Coëtmieux La Malhoure Pommeret Tramain 

Eréac Montcontour Quessoy Trébry 

Erquy Noyal Quintenic Trédaniel 

Hénanbihen Penguily Rouillac Trédias 

Hénansal Plédéliac Saint-Alban Trémeur 

Hénon Plémy Saint-Denoual  

Jugon-les-Lacs – 
Commune nouvelle 

Plénée-Jugon Saint-Glen  

 

Saint-Brieuc Armor Agglomération 
La Bodéo Le Leslay Pordic Saint-Julien 

Binic-Etables-sur-Mer La Méaugon Quintin Saint-Quay-Portrieux 

Le Fœil Plaine-Haute Saint-Bihy Tréveneuc 

La Harmoye Plaintel Saint-Brandan Le vieux-Bourg 

Hillion Plédran Saint-Carreuc  

Lanfains Plœuc-L'Hermitage Saint-Donan  

Lantic Plourhan Saint-Gildas  
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3. Clefs de lecture de la grille de notation 
 

Critère Sous-critère 

INNOVATION Géographique 
Cet item vise à savoir si le projet est innovant dans le sens du premier 
projet de ce type sur le territoire (celui de la commune, voire de l’EPCI, 
et plus largement à l’échelle du GAL, du Département ou de la Région… 

Thématique/ technologique 
Lorsque le projet existe déjà sur un territoire donné, l’innovation peut 
résider dans le fait de développer une nouvelle approche, de nouvelles 
actions qui n’étaient auparavant pas menées. 

Organisationnelle/sociétale 
Un projet peut-être innovant par la manière dont il sera construit : 
associations d’acteurs qui ne le sont pas forcément sur ce type de 
projet – mode de fonctionnement innovant et original que l’on ne 
retrouve pas de manière classique sur ce type de projet. 

Economique et financière 
Parfois l’innovation peut résider dans le montage financier du projet : 
innovation dans la recherche de financements alternatifs aux modes de 
financements classiques des collectivités (financements participatifs…) 
Ou encore innovation dans la construction des partenariats financiers 
(y compris la valorisation de participation du bénévolat, des 
contributions en nature…) 

    

QUALITE 
DEMOCRATIQUE 

Concertation en amont (élaboration du projet) 
L’idée ici est de mettre en avant la concertation en amont du 
lancement du projet => Comment le projet a-t-il été construit et 
partagé avec ses futurs usagers et plus largement la population. 
C’est un des aspects les plus importants des projets : un projet 
fonctionne d’autant mieux s’il est partagé et Co-construit avec ses 
futurs usagers. 

Mise en réseau / partenariat 
Il est important de mettre ici l’accent sur la diversité des acteurs 
associés dans la mise en œuvre du projet. 
L’association de différents partenaires, qu’ils soient des partenaires 
financiers ou techniques est une vraie plus-value pour le projet et un 
gage de montée en qualité. 

Association dont usagers / bénéficiaires / habitants sur la mise en 
œuvre / la vie du projet 
Après avoir associé les usagers et la population à la construction du 
projet, il peut relever d’un véritable projet de cohésion que de les 
associer à la vie du projet. 
Plusieurs choses peuvent-être mises en place en fonction du projet et 
des attentes du porteur de projet : mise en place d’un comité de 
pilotage, de réunions permettant de faire le point sur le 
fonctionnement du projet et permettant d’envisager des évolutions 
dans son fonctionnement. 
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La mise en place d’une boîte à idées ou de questionnaires de 
satisfaction est aussi un bon moyen d’évaluer les projets et de les faire 
évoluer pour être au plus près des attentes des usagers. 

    

ADEQUATION 
AUX BESOINS 

Recueil et appréciation des besoins non satisfaits (dont notamment : 
Etude de définition du projet, questionnaire, sondage, analyse des 
besoins…) 
L’idée sur cet item est pour les financeurs de se garantir qu’il de s’agit 
pas sur un projet hors sol, ou d’un projet qui ne serait la volonté que 
d’une petite poignée de personne. Financer des projets oui, mais pour 
qu’ils profitent à tous et pour qu’ils contribuent au dynamisme du 
territoire. 
Il est intéressant ici de valoriser la genèse du projet, pour répondre à 
quels besoins (comment ce besoin s’est-il exprimé ?). comment la 
réponse a-t-elle été calibrée ? il y a une recherche de cohérence et 
d’adéquation entre le projet et les besoins auxquels il répond. 
Il peut-ici être intéressant d’aller voir ce qui se fait ailleurs pour tirer 
tout le bénéfice des expériences et projets similaires portés par 
d’autres acteurs. 

Plus-value et utilité en lien avec la stratégie du programme Leader 
Pour répondre à cet item, il faut vous attacher à répondre aux enjeux 
de la fiche-action à laquelle le projet se rattache 

Rayonnement du projet (dont notamment : géographique, qualitatif, 
quantitatif…) 
Il est ici question de la possibilité d’essaimage et de duplication du 
projet. Allez-vous mettre en place des actions permettant de faire 
connaître votre projet, de donner à d’autres l’envie de développer un 
projet similaire ? 
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4. Exemple d’un courrier de sollicitation 
 

 
Monsieur Le Président  
Lamballe Terre & Mer 
41 Rue Saint-Martin 
22 400 Lamballe-Armor 

 
Saint-Brieuc le  ../../…., 

 
Monsieur le Président, 
 
J’ai l’honneur de solliciter une subvention dans le cadre du contrat de partenariat Europe-
Région-Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc Armor Agglomération LEADER, pour le projet 
suivant :  

NOM DU PROJET 
Vous trouverez ci-joint, le dossier de demande préalable reprenant les éléments nécessaires à 
cette demande de financement. 
Vous souhaitant bonne réception de ces éléments, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, 
mes salutations distinguées. 
 

Signature 
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5. Demande préalable 
 

Le  ../../…. 

FOND DE DOSSIER – demande de subvention au titre du contrat Europe-Région- 
Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc Armor Agglomération 

Les éléments complétés plus bas seront transmis à Lamballe Terre & Mer, structure porteuse du 
LEADER pour Lamballe Terre & Mer et Saint-Brieuc Armor Agglomération, avec un courrier de 
sollicitation du représentant légal du porteur de projet.  
 

1. Présentation du porteur de projet :  

 
 
Nom porteur :  
N° SIRET :  
Forme juridique :  
Représentant de la structure demandeuse :  
Représentant technique du projet :  
Adresse postale :  
Adresse électronique :  
Tel :  
 
 

2. Taille du porteur de projet :  

 
 
Si collectivité publique ou assimilée - Nombre d’habitants :   

Le porteur appartient-il à un groupe (entité partenaire ou liée) :  oui  non  
Nombre de salariés ou agents :  
Si collectivité publique ou assimilée - Montant du budget en K€ :  
Si porteur de projet privé – Montant du CA annuel en K€ :  
Si porteur de projet privé – total bilan annuel en K€ :  
 
 

3.  Présentation du projet (y compris sa localisation) :  

 
 

4. Localisation du projet :  

 
 
 
 

5. Plan de financement prévisionnel (équilibré en dépenses et en recettes) :  

Le plan de financement doit faire apparaître l’ensemble des dépenses et des recettes du projet (qu’elles soient acquises ou non). 
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Lorsque le projet est pris très en amont et que le budget n’est pas appréhendé de façon précise, il est possible de présenter un plan 
de financement avec des masses financières. Cela ne devra pas empêcher d’équilibrer le budget, en indiquant les financements 
envisagés (même si les cofinanceurs ne sont pas officiellement sollicités). 

DEPENSES % RECETTES % 

Poste de dépense  x €  Autofinancement 
(20% minimum) 

€  

Poste de dépenses y €  Cofinanceur x €  

Poste de dépense z €  Cofinanceur y €  

… €  Contrat de 
partenariat Europe-
Région- Pays de 
Saint-Brieuc (Région, 
FEDER, Leader, 
FEAMP…) 

€  

… €  … €  

TOTAL €  TOTAL €  

Type de dépenses :  
(Fonctionnement, communication, travaux, personnel…) 
 
 

6. Un échéancier prévisionnel de travaux 

Préciser si le projet se déroule en plusieurs phases… 

Début prévisionnel de réalisation :  
Fin prévisionnel de réalisation :  
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6. Récapitulatif des différentes étapes d’un dossier LEADER 
 

 
 
Le premier avis du Comité de programmation est l’avis d’opportunité. Cet avis ne vaut pas accord de 
subvention, et peut prendre quatre formes : avis favorable, avis favorable sous réserve, avis défavorable 
et ajournement. En cas d’avis défavorable, le projet ne sera pas financé par du LEADER. 
 
Si le dossier a un avis favorable ou favorable sous réserve (dans lequel le porteur de projet devra répondre 
à la réserve des membres du Comité de Programmation), il convient ensuite de réaliser le dossier de 
demande de subvention, avant instruction de ce dossier par l’Autorité de Gestion. 
 
Enfin, une fois instruit, le projet est de nouveau soumis au vote du Comité de Programmation pour avis 
d’attribution. Cet avis vaut accord de subvention. 

 

 
 

 


